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I N T R O D U C T I O N

Un grand mouvement de prise de conscience est en cours. On 
s'est aper�u que la science fran�aise �tait en perte de vitesse depuis quelques 
d�cennies et dans un certain nombre de domaines parmi les plus importants. Le 
ph�nom�ne a �t� analys�, des rem�des ont �t� recherch�s. D�j�, sur certains 
plans, l'�tat a pris des mesures importantes. Des personnalit�s de la science, 
du gouvernement, de l’administration, participent �nergiquement � l'effort de 
redressement. Pourquoi cet effort demeure-t-il notoirement et dramatiquement 
insuffisant ? La faiblesse, malgr� leurs r�cents accroissements, des moyens 
financiers mis � la disposition de la recherche est loin de suffire � 
l'expliquer. Il y a une autre raison aussi importante. Elle tient au fait que 
la prise de conscience � laquelle j'ai fait illusion n'a pas encore touch� 
assez de milieux, et qu'elle n'est pas toujours all�e assez loin l� o� elle 
s'est manifest�e. Pour accro�tre � la fois et la qualit� et la quantit� de la 
production scientifique fran�aise par unit� de temps et d'argent investi —
c'est une d�finition de l'efficacit� - , il appara�t que de nouveaux chan-
gements doivent �tre introduits dans la structure de la recherche, dans la 
formation des chercheurs, leurs conditions de travail et de vie, en m�me
temps que les ressources dont ils disposent pour exercer leur activit� doivent 
�tre augment�es. Structures, formation, ressources, conditions d'activit� : ce 
seront l�, pour ce colloque, autant de t�tes de chapitre. Mais plus importante 
sans doute que toute r�forme particuli�re et condition de r�ussite de toute 
r�forme est une r�vision de certaines ATTITUDES g�n�rales traditionnelles. Ceux 
d'entre nous qui, aujourd'hui, formulons ce jugement ne sommes pas des 
iconoclastes. Simplement nous avens �t� mis, par les circonstances, au contact 
de certaines r�alit�s contemporaines d'une mani�re particuli�rement intime et 
frappante, et il nous appartient de dire haut les conclusions que nous tirons 
de ce contact.

Bien entendu, quelles que soient les r�formes propos�es, il 
faut que les propositions demeurent r�alistes par rapport aux donn�es de base 
des structures fran�aises. Cependant, que faut-il entendre par ces donn�es de 
base ? Qu’est-ce oui peut �tre chang�, qu'est-ce qui ne peut pas l'�tre ? La 
r�ponse � cette question constitue une premi�re Je position en faveur de ce que 
j'ai appelle un changement dans les attitudes. Certes, il y a des r�alit�s 
rigoureusement inchangeables � br�ve �ch�ance, tels que le produit national
et la proportion de chercheurs par rapport � la population totale (en 1962, 6 
pour 10.000 en France, 23  pour 10.000 aux �tats-unis). Mais d'autres donnes de 
base d�pendent plus imm�diatement de la volont� des hommes, de leur mani�re de 
concevoir les buts et les structures, de leur mentalit�. Le premier imp�ratif, 
c'est d'�tre moins timide qu’on ne l'est d'habitude en d�limitant, au d�part,
le possible. Pendant la guerre, � Oran, j'ai vu sur un atelier de m�canique de
l’arm�e am�ricaine une banderole avec la devise suivante, qui devait alors �tre
en vogue : "Le possible, nous l'accomplissons imm�diatement ; l'impossible 
demande un peu plus de temps". Je souhaiterais que cette attitude fut adopt�e 
aujourd'hui par un plus grand nombre de Fran�ais, et que, envers et contre de 
trop sages "r�alistes" dont l'action n'a jamais fait avancer le monde, nous 
d�cidions que c'est l' � impossible � qu’il nous incombe de r�aliser. Bien des 
� donn�es de base � peuvent changer � la faveur de prises de conscience 
nouvelles. C'est ainsi que pourraient changer, par exemple, les rapports entre 
la rechercha et la fonction publique, et se dessiner une d� fonctionnarisation 
de l'Universit� et de la ...



recherche extra-universitaire, buts rangs aujourd'hui par des observateurs sages 
parmi les utopies pures, les sages ont raison, car c'est une utopie mais ils 
oublient qu'il n'y � pas de structures parmi celles gui nous entourent et qui 
s�cr�tent pour ainsi dire l'air que nous respirons qui n'ait �t� une utopie au 
d�part.

Heureusement il y a actuellement, � des postes tr�s �lev�s
dans les organismes responsables  du sort de la recherche, du sort des Universit�s, 
des hommes qui ont commenc� � investir l'impossible, et les plus lucides d'entre 
eux sont parfois des personnalit�s de l'Administration, venues secondairement 
s'occuper de probl�mes de 1a recherche et qui ont pu de la sorte aborder ces 
probl�mes avec une fra�cheur peu commune et un sens aigu des r�alit�s 
actuelles. Depuis la guerre, les deux gouvernements fran�ais qui ont le plus 
fait pour la recherche scientifique et pour son avenir sont le gouvernement de 
MENDES-FRANCE et le gouvernement du g�n�ral DE GAULLE. Apr�s le premier 
gouvernement et avant le second, le premier Colloque de Caen semble avoir marqu� 
une �tape importante. C'est du premier colloque de Caen qu'est sorti, en 
particulier, l'id�e de la cr�ation de la D�l�gation G�n�rale � la Recherche 
Scientifique et Technique, id�e qui devint une r�alit� en 1950, alors que M. 
Michel DEBRÄ �tait Premier ministre. La fonction de cette institution est de la 
plus haute importance. Elle examine la conjoncture scientifique � l'�chelle 
nationale, proc�de aux options n�cessaires et accorde un soutien financier � 
certains secteurs de la recherche. C'est aussi une maison exceptionnelle par 
la jeunesse d'esprit qui y r�gne, par la comp�tence des responsables, leur 
efficacit�, la perception qui est la leur des voies � suivre pour amener la 
recherche scientifique en France vers un niveau plus �lev� tant par sa qualit� 
que par sa quantit�. La pr�sence d'un tel �tat d'esprit � un niveau �lev� de 
direction des affaires scientifiques fait bien augurer de l'avenir scientifique 
du la France.

Mais il s'agit aujourd'hui de persuader un plus grand nombre de responsables 
de la n�cessit� de certains r�formes, et, surtout, — car les r�formes suivraient —
de la bienfaisance pour l'avenir de la recherche en France de certaines nouvelles 
attitudes g�n�rales. De nombreuses personnalit�s en sont d'ores et d�j� 
convaincues. Bien des points, parmi ceux auxquels je toucherai sinon peut-�tre 
tous, ont �t� formul�s et discut�s, en pr�paration de ce Colloque, entre autres par 
MM. LICHNEROWIEZ, VILLECOURT, GLOWINSKI et le Doyen L. WEIL, pour ne citer que 
quelques noms. Il n'y  pas de doute qu'une convergence remarquable se manifeste � 
l'heure actuelle entre beaucoup d'esprit. Moins le pr�sent rapport sera jug� 
original, plus son auteur sera satisfait, car il est grand temps qu'un certain 
nombre d’observateurs et de vues paraissent enfin famili�res.

LA NOTION D'EFFI�ACIT �

"Les conditions d'efficacit� de la recherche fondamentale" :
ce probl�me englobe un ensemble allant d'�l�ments tr�s g�n�raux et diffus � des  
�l�ments tr�s pr�cis et concrets. J'aimerais tenter ici do donner � cette mass le 
plus de coh�rence possible.

Bien que le sens du terme principal, du terme EFFICACITE soit pour tout le 
monde assez �vident, il est sans doute susceptible d'�tre compris de plus d'une 
fa�on. Ce qu'il importe ici de consid�rer, ce n'est pus tant le rendement 
intrins�que d'une machine, de la machine de la recherche telle qu'elle fonctionne 
en France, que de proc�der � une COMPARAISON entre machines de types diff�rents. 
Nous sommes amen�s � cette comparaison en raison de la comp�tition qui a lieu 
actuellement, et qui fixe pour nous le niveau n�cessaire de rendement. (1).

En l'absence d'une situation comp�titive, il serait assez arbitraire de 
fixer un niveau � un taux d�termin�.



La mesure pertinente c'est celle du rendement de notre machine par 
rapport � celui de la machine en t�te de course. L'efficacit� ne devient un PROBLEME, 
- probl�me qui provoque chez nous inqui�tude et conduit � un examen de conscience, 
que parce que la machine de la recherche, en France, se d�couvre en situation 
comp�titive et,dans cette situation comp�titivit�, en position d�favoris�e

Le point d'application de la notion d’efficacit� ou de rendement 
est lui aussi susceptible de varier selon que la machine est cens�e op�rer dans un 
milieu stable et d'y accomplir un travail r�pondant � un besoin invariable, ou au 
contraire cens�e op�rer dans un milieu perp�tuellement changeant.

Les besoins d'efficacit� d'une machine fonctionnant dans un milieu 
stable et qui change � une vitesse minime seraient satisfaits � la faveur d'une tr�s 
bonne coordination interne ?des �l�ments qui la composent et compatibles avec un
pouvoir d'autoconservation des structures de l� machine.

En revanche, l'efficacit� d'une machine op�rant dans un milieu 
changeant et devant r�pondre � des besoins constamment changeants n'est plus d�finie 
par une quelconque bonne coordination interne elle tient, avant tout, au pouvoir 
d'adaptation de la machine, au pouvoir inscrit dans sa structure m�me de se modifier, 
d’introduire, � l'instar d'un organisme vivant, des INNOVATIONS dans sa propre 
m�canique.

Or, nous constatons que le milieu technologique et scientifique 
actuel est un milieu en constante et rapide �volution. Qui plus est, la recherche 
scientifique et technique induit elle-m�me par sa propre action, les changements de 
son milieu.

En raison de la  comp�tition entre il est encore un autre pouvoir, 
outre le pouvoir d'auto modification dont l'acquisition est essentielle pour 
atteindre � une efficacit� satisfaisante,� savoir le pouvoir d'acc�l�ration. Si la 
machine du voisin s'�lance soudain � une vitesse accrue, il faut que la n�tre soit 
capable d'ajuster la vitesse sa pr� course, de mani�re � ne pas rester trop en 
arri�re. Si le pouvoir d'acc�l�ration  de notre machine s'av�re insuffisant, des 
d�fauts dans la conception de l� machine seront responsables de cette inefficacit� au 
moins autant que des d�fauts de fabrication.

Je propose donc que l'efficacit� de notre appareil  scientifique 
national soit �gale au pouvoir d’adaptation (c’est-�-dire d’auto modification, d’auto 
renouvellement) ainsi qu’au potentiel d'acc�l�ration inh�rente � cet appareil. Dans 
ln conjoncture actuelle tous les autres -facteurs d'efficacit� paraissent secondaires 
par rapport � ceux-l�, ou peuvent en un �tre d�duits.

Lorsqu'une machine marche mal au cours d'une comp�tition, on peut 
soit chercher � am�liorer le mod�le que l'on poss�de, soit le comparer � d'autres 
mod�les plus r�ussis et se demander s'il ne convient pas de l'�changer contre l'un de 
ces autres mod�les.
------------------------------------------------------------------------- (1)… On 
pourrait toujours souhaiter le meilleur rendement possible, mais pour l'obtenir il 
serait vain de s'attendre � voir les pouvoirs publics proc�der aux n�cessaires 
‘r�visions d�chirantes" sur le plan du  financement et de la conception des 
structures.
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Je m'empresse  d'ajouter que lorsque la machine en 

consid�ration est la soci�t�, ou lorsque sa structure d�rive
directement d'un �tat de la soci�t�, on ne peut jamais la  transformer 
compl�tement, si ce n'est � la faveur d'un cataclysme. Le Colloque de 
Caen ne succ�dant pas � un cataclysme, le travail  que nous sommes 
appel�s � effectuer ici sera essentiellement un travail de remaniement 
partiel. Il est important d’�tre tr�s r�alistes dans  notre conscience 
de ce que nus pouvons esp�rer accomplir dans un prochain avenir. Mais
nous devons, par del� ce proche avenir, par l'orientation de notre 
mouvement, comme je l'ai dit, viser � l’impossible �.Pour le moment je 
crois qu'il convient de d�terminer dans quelle mesure nous pouvons, en 
nous servant � bon escient de la m�canique disponible, en obtenir des 
effets qui se rapprochent le plus possible des effets que nous 
pourrions attendre d'une reconstruction de la machine. Il s’agit donc
bien de savoir quel serait l'objectif � atteindre par une 
reconstruction compl�te de la machine, si une telle reconstruction 
�tait actuellement possible.

Ainsi, c'est en vue d'engager la discussion ou niveau de la
comparaison entre mod�les quo je me suis permis de vous entra�ner dans 
la discussion quelque peu �sot�rique et abstraite qui pr�c�de.

Passons donc � l'examen de deux mod�les. 

MODELE: LE MODELE FRAN�AIS

Ce mod�le, est un appareil scientifico-universitaire presque 
exclusivement nationalis� et centralis�. Par son extension sur
l’ensemble du territoire du fait de sa participation � la fonction 
publique, ce mod�le est caract�ris� par une tendance marqu�e � l'AUTO-
CONSERVATION.

Il s'agit, dans le cas de ce mod�le, d'un grand arbre unique 
de morphologie fixe. Ses branches sont l'universit�, le Laboratoire,
l'Institut, etc...Dans chaque secteur toutes les unit�s sont con�ues
d'apr�s la m�me �pure. Chaque secteur demeure dans un �tat de
d�pendance compl�te � l’�gard du tronc central, qui lui dicte sa
conduite dans ses grandes lignes. Les secteurs p�riph�riques sont 
s�par�s du centre de contr�le � la base du tronc par une infinit� 
d'interm�diaires. On assiste � un EMIETTEMENT DES POUVOIRS DE 
D�CISION ET DES RESPONSABILITES, fractionn�s et r�partis sur une
multitude de bureaux de gestion centraux, de commissions diverses, de
personnalit�s des Minist�res y compris des Ministres, de Contr�leurs
financiers,.. Tous les personnages impliqu�s agissent HORS CONTEXTE 
parce que g�ographiquement distants du lieu o� le travail scientifique 
est accompli. Cet effet est encore aggrav� du fait d'�tre multipli�. 
En effet l'organisme central dont d�pend un Laboratoire ou un 
Institut, etc… doit abattre un volume �norme de travail, puisque sa 
comp�tence s'�tend � la France enti�re. La t�che d'un tel organisme
est bien trop consid�rable pour qu'en son sein la division du travail 
nu soit tr�s pouss�e. Ce ne sera pas une seule et m�me personne, ni 
une seule et m�me assembl�e qui prendra l'ensemble des d�cisions 
int�ressant un laboratoire, telles que les discussion sur l'engagement 
des chercheurs, l'engagement du personnel technique, l'attribution de 
cr�dits d'�quipement, de cr�dits de fonctionnement, de cr�dits de 
missions, etc... Alors que ces d�cisions d�finissent toutes ensemble 
la constitution et le fonctionnement du substrat mat�riel humain d'un 
programme de recherches, elles sont prises s�par�ment et parfois



-5-

contradictoirement, quand il est refus� d'une part ce qui d�coule 
n�cessairement de ce qui est accord� d'autre part. Il en r�sulte que 
le directeur du programme de recherches, lorsque l'organisme dont il 
d�pend  lui a donn� le feu vert, se voit surtout attribu� par l� le 
droit et le privil�ge de lutter pour les conditions mat�rielles de 
r�alisation de son programme, alors que le "feu vert � devrait 
impliquer l'octroi de l'ensemble de ces conditions en m�me temps que
la permission, que dis-je, l'obligation de travailler scien-
tifiquement. En fait, le directeur d'un programme de recherches ou
d'un laboratoire se consacrant � plusieurs programmes, se voit souvent 
oblig� d’investir tout son temps et toute son �nergie dans les 
tentatives d'obtenir ce qui d�coule logiquement de l'approbation 
initiale de son entreprise, et il n'est plus question pour lui d'�tre 
un homme de science. De telles incons�quences sont plausibles. Car si
la laboratoire est une entreprise, l'instance qui d�cide de son sort, 
- une, �galement, sous couvert, par exemple, de son Directeur 
G�n�ral,- ne peut qu'�tre multiple dans la pratique. Il y a toute une 
SERIE de personnes ou de commissions qui prennent des d�cisions 
int�ressant le laboratoire, chacune d'elles �galement hors-contexte, 
et chacun d'elles � partir d'un compartiment s�par� des autres 
compartiments par une cloison semi-perm�able. Je crois que certains 
des organismes centraux sont organis�s aussi bien qu'il est possible 
de l'�tre, ou peu s'en faut. Leurs d�fauts sont ceux des structuras 
g�n�rales en vigueur en France.

L'�miettement des instances de d�cision, leur relatif 
cloisonnement, le fait qu'elles oeuvrent hors-contexte, leur 
�loignement fonctionnel sinon aussi g�ographique, se dressent � tous 
les �chelons contre les POUVOIRS D'ACTION  des individus.

Je voudrais ouvrir ici une parenth�se. Nous venons Je parler
d'�miettement des instances de d�cision, de fractionnement des 
responsabilit�s, de muselage des pouvoirs d'action, alors que, dans un 
autre sens, et fort justement aussi, on critique beaucoup aujourd'hui 
la CONCENTRATION des pouvoirs aux mains de certains � f�odaux �
universitaires et extra universitaires de la science. Il n'y a pas l�
de contradiction, Dans le vaste champs des miettes de pouvoir, il y a
de la place pour des coalescences temporaires aux mains d’une personne. 
Il n'est pas sans int�r�t d'observer l'effet de telles coalescences. Le 
chercheur individuel, de toute mani�re, se heurtait d�j� aux parois
internes d'un syst�me o� quelques canaux du possible et du permis 
traversent la masse compacte de l'impossible et du d�fendu ; entr� dans 
l'orbite d'un "f�odal", il voit de nouveaux obstacles se dresser sur le
chemin de sa cr�ativit� au laboratoire. Mais le personnage puissant 
lui-m�me, qui pourra bloquer tout un secteur de la recherche pendant 
tout le temps de son r�gne, que peut-il � l'�chelle de sa propre 
"entreprise" locale de recherche ? Il est
remarquable de constater qu'il reste lui aussi prisonnier du syst�me.
Comme le syst�me implique essentiellement la n�gation de l'autonomie 
des entreprises individuelles de recherche, le pouvoir du "f�odal" 
s'av�re �tre surtout un pouvoir N�GATIF celui d'interf�rer avec de 
telles entreprises individuelles distinctes du la sienne propre, -
sinon de s'approprier tout une s�rie de telles entreprises -, mais sur 
le plan local de son propre champ d’action o� devrait sa d�velopper son 
oeuvre, il a lui aussi les moins li�es sous bien des rapports. Souvent, 
sans doute, l ne peut pas librement disposer de ses cr�dits et les 
repartir � sa guise sur les divers chapitres de d�penses ; il ne 
peut pas librement, avec l'agr�ment d'un groupe de responsables locaux,
comme un chef de D�partement am�ricain, cr�er des enseignements, en 
modifier la teneur, en supprimer certains ; il ne peut pas dans le 
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cadre des ressources totales dont il dispose, faire varier � sa guise le nombre de 
son personnel technique et de son personnel de secr�tariat ; il ne peut pas libre-
ment cong�dier des membres de son personnel ; il ne peut pas donner une prime a l� 
valeur en attribuant � son personnel scientifique, enseignant ou technique des 
traitements dont le montant est fix� par lui-m�me fa�on discr�tionnaire et 
comp�titive ; il ne peut pas d�cider librement , ou accord avec un groupe de 
responsables locaux, de l'avancement des personnes qui d�pendent de lui, si ce n'est 
pour emp�cher cet avancement, il ne peut pas leur faire "sauter" des �chelons ou des 
grades si celui lui semble appropri� ; surtout il ne peut appeler aupr�s de lui des 
scientifiques de grand talents en leur faisant une offre comp�titive, m�me s’il en 
r�sultait un enrichissement d�cisif de son entreprise de recherche.

Ainsi le syst�me ne permet � nul responsable d'une entreprise de 
recherche, que ce soit un Charg� de Recherche ou un grand "f�odal" de rassembler 
entre ses mains ceux d'entre les pouvoirs de d�cision qui permettraient de mener les 
affaires du laboratoire vraiment comme une entreprise comp�titive et cr�atrice.

MODELE N� 2

Passons maintenant au second mod�le, � celui du concurrent qui vient en t�te.

Il s'agit d'un appareil  compos� de nombreuses UNITES AUTONOMES certaines d'Etat, le 
plupart prives, unit�s DIVERSIFIEES dans leurs formes d'organisation.

Le mod�le est caract�ris� par l'AUTO-GESTION de chaque unit�, l'enti�re disposition 
d'elle-m�me. C'est dire que toutes les fonctions distribu�es chez nous, de 
l'organisme central aux d�pendances p�riph�riques, sur un grand nombre, de personnes 
œuvrant dans des centres dispers�s, sont dans le second mod�le comprim�es de mani�re 
� �tre r�parties sur un nombre beaucoup plus r�duit d'individus r�unie dans une m�me 
enceinte. Les fonctions sont ainsi ressembl�es comme dans un organisme, et les 
organismes de diverses esp�ces — Universit�s, D�partements, Instituts, H�pitaux avec 
les laboratoires de recherche etc…— sont r�pliqu�s ind�finiment. Ainsi les pouvoirs 
sont group�s localement, et la structure compacte qui groupe les pouvoirs est
r�pliqu�e. De plus, le pouvoir d'action n'appartient pas seulement aux organismes
locaux dans leur ensemble, mais revient aussi, dans une mesure consid�rable, au 
chercheur responsable individuel oeuvrant dans un tel organisme. Pour un nombre 
donn� de chercheurs, le nombre de centres disposent de larges pouvoirs d’action est 
donc beaucoup plus �lev� dans le cas de ce mod�le qu'il ne l'est en France. 
Sch�matiquement on peut dire que dans le cas du premier mod�le, le pouvoir d'action 
est fractionn� en �tant r�parti sur un grand nombre de personnes, tandis que dans le 
second cas le pouvoir d'action revient � nouveau � un grand nombre de personnes,
mais revient quasiment entier � chacune d'elles. Dans le premier cas il y a une 
r�partition de 1'impuissance qui passe pour la d�mocratie, dans le second cas une 
multiplication du pouvoir, qui est la d�mocratie. Alors en France le centre local ne 
peut gu�re que formuler des requ�tes qu'il adresse au centre administratif national, 
dans le syst�me concurrentiel le centre qui dispose est le m�me que celui qui 
propose.
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L'extension du pouvoir d'action � un grand nombre d’individus � pour 
r�sultat d’offrir � toute une couche de la population une prime � l'initiative 
personnelle, une prime � l'imagination une prime � l'innovation dans l'organisation, 
une  prime au talent.

Ainsi se trouve lib�r�, dans le cas de ce mod�le, un potentiel de 
cr�ativit� et de r�alisation immense et, en cons�quence, la soci�t� 
s'engage dans une progression scientifique et technologique fulgurante.

Les divers centres autonomes se font concurrence, et cette 
concurrence induit chacun d'eux � se changer en fonction des circonstan-
ces, de mani�re � �tre en bonne posture dans la course.

OUVRIR NOTRE SYSTEME FERME

A la lumi�re du cette comparaison des caract�ristiques fondamentales 
des deux mod�les, nous reconnaissons dans le premier, le n�tre, un appareil 
fait pour "produire" l'AUTO-CONSERVATION, une ECONOMIE DES STRUCTURES, et une
efficacit� par la COORDINATION rationnelle de tous les �l�ments en un �difice 
unique.

Le second mod�le celui de nos concurrents, au contraire, est 
imm�diatement reconnaissable comme appareil fait pour "produire" L'INNOVATION, 
l'AUTO-CONSERVATION et l'ACCELERATION.

C'est donc le second mod�le qui r�pond exactement � la d�finition 
op�rationnelle de l'efficacit� qu'il nous a paru appropri� d’adopter face �
une situation comp�titive dans un milieu changeant. Le premier mod�le, an 
revanche, inapte � la course engag�e, ne peut �tre consid�r� comme efficace 
que par rapport � des actions � rythme lent dans un milieu constant.

Le mod�le fran�ais a d'ailleurs, depuis si longtemps, �t� con�u et 
fignol� pour fonctionner dans un monde statique, qu'il ne viendrait, chez nous, � 
l'esprit de presque personne de consid�rer l’appareil lui-m�me de la recherche 
comme un objet normal de cr�ativit�, d'innovations. Il ne viendrait � l'esprit de 
presque personne que les structures devraient �tre agenc�es tout expr�s de mani�re 
� comporter un dispositif interne d'auto-modification.  L'id�e que des changements 
de structure constituent un processus normal nous est tr�s �trang�re. Aussi, pour 
le Fran�ais, la notion de cr�ativit� s'applique-t-elle aux seuls projets de 
recherches, et non � l'organisation de l’appareil de la recherche.

En cons�quence, la soci�t� scientifique fran�aise, comme 
d'ailleurs le reste de la soci�t�, a manqu� de s'apercevoir que 
l'initiative personnelle de la part d'un scientifique  en vue 
d'innovations sur le plan de l'organisation pouvait avoir de la valeur et 
pouvait faire partie de son activit� professionnelle. Le chercheur 
entrepreneur est une "esp�ce" quasiment inconnue en France alors qu'eux 
�tats-Unis elle est g�n�ralis�e et hautement pris�e.
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Nous sommes arriv�s ici, � mon sens, au coeur de notre drame 
national, au besoin imp�rieux de LIB�RER LE POTENTIEL D'INITIATIVE PER-
SONNELLE et d'INVENTION, potentiel latent dans notre population qui, est:
semble-t-il, l'une dus plus dou�es et des plus intelligentes.

Je crois personnellement que l'objectif le plus significatif que 
nous puissions nous fixer ici consisterait � TENTER D'OUVRIR NOTRE SYST�ME 
FERM�.

Je suis convaincu que nous pouvons, comme le fait le syst�me 
concurrent, pr�cis�ment, faire confiance � la vitalit� des pouvoirs 
d'invention et d'imagination des individus pour trouver toutes les  solutions 
de proc�dures concrÄtes � travers l'exp�rimentation perp�tuelle des 
solutions possibles et dont les meilleures seront retenues par une sorte de 
s�lection naturelle.

Admettons un instant que nous ayons adopt� cet objectif,  celui 
d'ouvrir notre syst�me, c'est--dire de lui INCORPORER UN M�CANISME D'AUTO-
MODIFICATION. 

La solution concr�te est, de toute �vidence, un accroissement 
majeur de l'AUTONOMIE, d’une mani�re g�n�rale en France, de toutes les 
instances d'ex�cution, mais tout particuli�rement, en ce qui nous 
concerne dans les structures d'�tat scientifiques et universitaires

En pratique, autonomie veut dire GROUPEMENT DE5 POUVOIRS DE 
DECI5ION aux mains des instances LOCALES de mani�re � en faire des "organis-
mes". Autrement dit, il s'agit de tendre, dans la pratique, au 
remplacement dans toute la mesure du possible, des instances de gestion dont 
il n'existe qu'un exemplaire unique et central g�ant par des copies en 
miniature, diss�min�es �  travers la nation.

L'introduction d'une pareille structure para�tra profond�ment 
contraire au principe d'�conomie, mais c'est parce que l'�conomie n'est 
con�ue chez nous que d'une mani�re toute n�gative comme la moindre d�pense, au 
lieu d'�tre con�ue comme le rapport le plus �lev� du GAIN sur l'investissement.

Je souhaiterais que ce colloque voul�t proc�der � une �tude audacieuse 
des moyens qui pourraient Ätre trouv�s  pour ce regroupement des pouvoirs 
de d�cision aux mains des centres d'ex�cution de la recherche, en pr�sence et 
en d�pit du cadre centraliste qui nous emprisonne.

FINANCEMENT GLOBAL

L'un des moyens serait d'obtenir la cr�ation  et la g�n�ralisation 
d'une proc�dure de financement par attribution de CR�DITS GLOBAUX. Cette 
allocation globale des cr�dits devrait entrer dans les moeurs partout, � 
l'Universit� comme dans les organismes de recherche, et � tous les �chelons, des 
organismes centraux de la recherche comme le C.N.R.S, jusque, dans les 
laboratoires, aux Charg�s de Recherche et aux Ma�tres de Recherche, Au sein des 
laboratoires, cette allocation serait pratiqu�e sous forme de financement global 
sur programma, comme le propose M. Jacques MONOD.
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Ces allocations seraient accompagn�es d'un pouvoir d'usage quasi 
discr�tionnaire des cr�dits par le r�cipiendaire en remplacement ou, en 
compl�ment des allocations de cr�dits rigidement repartis par chapitres de 
d�pense.

Dans une recherche financ�e sur programme, le responsable 
scientifique du programme aura un rendement maximal si l'entreprise de 
recherche se d�veloppe sous sa propre pleine responsabilit� et s'il dispose 
librement des cr�dits qui sont allou�s globalement � l'entreprise. Supposons, 
par exemple, qu’� un certain moment du d�veloppement des recherches,  il 
para�t n�cessaire au responsable scientifique de s'associer pendant deux 
mois un sp�cialiste �lectronicien de premier ordre. Au sein du syst�me en 
place, une telle op�ration est impossible, ou, si elle est possible, implique 
d'�puisantes d�marches et des d�lais consid�rables, donc une porte de temps 
et d'�nergie hautement pr�judiciables au rendement de la recherche. Il est 
intol�rable, non viable, inefficace et d�moralisant que, pour chaque mesure 
indispensable � la r�alisation de son programme de recherches, surtout s'il 
s'agit d'un besoin nouveau non pr�vu, ce qui arrive tr�s fr�quemment, le 
responsable scientifique soit tenu faire une d�marche, sp�ciale, � entreprendre 
toute une correspondance, et � attendre – parfois longtemps – la d�cision.

D'autre part, ou sein du syst�me stable, lourd et conservateur 
qui a domine jusqu'ici 1a recherche scientifique en France, tel 
responsable scientifique pourrait �tre tent� de faire certaines demandes � 
la l�g�re. Il pourrait demander l'engagement de 1'�lectronicien hautement 
qualifi� ou l'achat d'un appareil co�teux sans trop se soucier de la question 
de savoir si le r�sultat de l'op�ration a de bonnes chances de justifier 
l'engagement des fonds, puisque les cr�dits, s'il les obtient, s’ajouteront sur 
d'autres chapitres, et que la r�partition de ses ressources totales reste de 
toute mani�re inchangeable. Mais si, pour une p�riode donn�e, le chercheur 
obtient un cr�dit global, il ne sera pas tent� d'engager le sp�cialiste 
�lectronicien � la l�g�re. Il l'engagera seulement si le succ�s de son  
projet de recherche en de—pend vraiment. L'argent qu'il d�pensera pour payer 
1'�lectronicien il devra en effet l'enlever � un outre chapitre des 
d�penses. Ainsi une erreur de jugement de sa part, lorsqu'elle engage une 
fraction significative de la somme totale dont il dispose pour son projet, 
diminuera automatiquement le rendement du projet en cours d'ex�cution et donc
les chances d'avenir du chercheur responsable. Ainsi le chercheur responsable, 
chef d'une entreprise � laquelle son sort est li�, deviendrait en quelque sorte 
son propre contr�leur financier, un contr�leur ayant tout int�r�t � �tre s�v�re, 
et qui serait, par rapport aux objectifs de la recherche, plus comp�tent et plus 
efficace que les garde chiourme du Minist�re des Finances.

D’autre part, le chercheur b�n�ficiaire d'une allocation globale sur 
programme ne pourra pas l�gitimement, comme c'est le cas jusqu'ici ici, 
attribuer une part importante de la responsabilit� de ses �checs � l'organisme 
dont il d�pend car, dans les limites d�finies au d�part des ressources totales 
dont il dispose, et � condition qu’il b�n�ficie d'une structure administrative 
favorable (nous en reparlerons), le chercheur titulaire du contrat aura eu tout 
pouvoir d'initiative, de mobilit� de rapidit� dans les d�cisions et dans
l'ex�cution. Ainsile succ�s ou l'�chec de l'entreprise seront avant tout les 
siens propres.
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Gr�ce aux Actions Concert�es de la D�l�gation, il existe d'ores et 
d�j�, pour certaines recherches la possibilit� d'un financement sur programme, 
et certains Comit�s comp�tents de la  D�l�gation G�n�rale -

C’est, pour le moins, le cas du Comit� de Biologie Mol�culaire -
favorisent l'attribution au responsable scientifique d'un cr�dit global que le 
responsable peut r�partir librement sur les divers chapitres de d�penses.

Ce sont l� les premiers pas, et combien importants dans la bonne 
direction. Comme toujours lorsque des structures nouvelles se greffent sur des 
structures anciennes rigides, des insuffisances, et des contradictions

se manifestent. Les ressources totales disponibles pour le 
financement de contrats de recherche sont dramatiquement insuffisantes, dans 
le ces d'un domaine tel que la Biologie Mol�culaire vue l'importance actuelle 
de ce domaine dans le concert des sciences exp�rimentales, son sous-
d�veloppement en France jusqu'� une date tr�s r�cente, et ses possibilit�s 
r�elles de d�veloppement du fait de l'existence d'un nombre importent de 
chercheurs de qualit� pr�sentant des projets de recherche d'un int�r�t 
irr�cusable. D'autre part, les rites administratifs qui interviennent 
obligatoirement entre la d�cision de financement d'un projet de recherche et 
l'entr�e effective en vigueur de la convention sont d’une telle longueur qu'il 
y a contradiction entre le mouvement de la machine administrative et l'esprit 
dans lequel la d�cision a �t� prise. Le terme � d'Actions urgentes �, qui 
s'applique � une partie des attributions de fonds par la D�l�gation 
G�n�rale, refl�te bien cet esprit. Mais le nombre des signatures requises sur 
les  conventions de recherche interdit toute action rapide. Ce n'est l� qu'un 
exemple parmi des cas tr�s nombreux. D'autres exemples sont le temps qu'il 
faut oser la nomination effective d'un Professeur de la Facult�, une fois 
prise la d�cision le concernant, et donc le temps qu'il doit attendre avant de 
toucher son traitement, en raison du fait que le d�cret de nomination doit 
�tre sign�, entre autres, par le Pr�sident de la R�publique (!) ; ou encore la 
constatation que certains cr�dits d'�quipement attribu�s en d�but d'ann�e par 
l’INSERM n'ont pas encore �t� effectivement utilisables vers la fin  de 
l'ann�e parce que les commandes ne peuvent pas �tre faites par le 
r�cipiendaire des cr�dits, ni m�me par l’INSERM, mais seulement par le 
Minist�re des Affaires Sociales. De telles proc�dures para�traient insens�es � 
tout observateur objectif ext�rieur, qui n'aurait pas sa fra�cheur de vue 
�mouss�e par l'accoutumance du syst�me. Elles sont toutes conditionn�es pet le 
m�me trait g�n�ral, � savoir l'absence, en France, de v�ritables  d�l�gations 
de pouvoir. A presque aucun niveau ne trouve-t-on un capitaine � bord. Il y a 
habituellement une demi-douzaine de capitaines.
Sur une convention de recherche accorde par la  D�l�gation  G�n�rale � la 
Recherche Scientifiques et Technique, la signature du d�l�gu� G�n�ral, celle 
du r�cipiendaire et celle d'un responsable de l’organisme gestionnaire ne 
suffisent pas. Il faut celle d'un Minist�re et celle de deux contr�leurs 
financiers. En v�rit�, il n'y n pas d'efficacit� possible sans d�l�gation de 
pouvoirs, pas de d�l�gations de pouvoir sans confiance. Pour n'avoir jamais 
confiance, et pour imposer la pyramide des pouvoirs comme seule source
l�gitime de d�cisions, 1'Etat a encore tout � apprendre en mati�re 
d'efficacit�. L'efficacit� de la recherche d�pend donc elle aussi d'une 
reforme des moeurs dans ce domaine.
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MULTIPLICITE ET AUTONOMIE DES CENTRES

1) – Les Organismes nationaux

Des critiques ont �t� formules, notamment au sein de certains 
syndicats, contre la multiplication des organismes de recherche, 
C.N.R.S., I.N.S.E.R.M, I.N.R.A, etc... La cr�ation de l'INSERM, par
exemple, dont l'une des t�ches principales est le soutien et le 
d�veloppement des recherches biom�dicales, a �t� accueillie par certains comme 
la mise en place d'un concurrent du C.N.R.S, qui enl�verait � ce dernier 
organisme un domaine d'activit� qui devrait �tre le sien et n'�tre que le 
sien.

Je crois erron� ce genre de jugement, malfaisant le sens p�joratif 
attach� chez nous � la  notion de concurrence, et je vois, au contraire, dans la 
multiplication des organismes de la recherche, fussent-ils tous d'Etat, un 
�v�nement � certaines conditions des plus heureux et des plus prometteurs.

L'organisation de la recherche doit �tre moins logique que
biologiques Le nationalisme cart�sien fait d�couler toutes choses d'une 
proposition initiale, applique le principe d'�conomie, rejette toute 
redondance, toute ambigu�t�, et ne laisse aux cons�quences aucun degr� de 
libert� par rapport aux pr�misses. L'organisation  biologique, en revanche, 
fond�e sur des �quilibres, sur la comp�tition entre unit�s semi -autonomes, a 
recours � une certaine redondance et � une multiplication des typos de 
structures qui le rendent adaptable aux circonstances nouvelles, souples, 
riche de potentialit�s insoup�onn�es. Pour parvenir � un but, le 
biologique offre souvent plus d'une voie. Lorsqu'une des voies se bloque, il 
y a donc encore des chances d’en trouver une autre, ou d'en frayer une autre.

La structure de la recherche en France �tait jusqu’� ces derniers 
temps vou�e corps et �me au rationalisme cart�sien, et, en conjonction avec 
la pauvret� des moyens financiers dont elle disposait, c'�tait sa mal�diction. 
Voici enfin appara�tre les premiers signes de redondance, dans les 
structures, d'�quivoques possibles, de comp�tition envisageables, 
d'autonomies — plut�t pr�figur�es, il est vrai, que r�elles, - bref, les 
premiers signes da vie, ou, disons, pour ne pas �tre trop optimistes, les 
indices d'un �tat pr� biologique.

Universit�, C.N,R.S, I.N.S.E.R.M, voici trois organismes qui pr�sident 
aujourd'hui, avec la D�l�gation G�n�rale comme organisme de "planning" et 
d'�quilibration, aux destin�es de la recherche pure, et le C.N.R.S joue dans ce 
domaine le r�le pr�pond�rant. S'il y a un danger dans cette multiplicit�, il est 
d� au fait que tous ces organismes sont d’Etat, si bien que l'�tat peut, s'il le 
d�cide, suivre � sa guise le pente, mortelle pour la recherche, de son 
cart�sianisme administratif : il peut diminuer les moyens de l'un des organismes 
de recherche existants au b�n�fice de l'un des autres au vue d'une distribution 
rigoureuse et rigide des comp�tences, sans double emplois. Ainsi une instance 
unique resterait charg�e de prendre toutes les d�cisions pour le pays entier dans 
un domaine donn� de recherches.
C'est ainsi que le C.N.R.S. s'est trouv� r�cemment en danger de se voir vid� de 
sa substance par des transferts de comp�tences au b�n�fice d'autres instances. A 
l'inverse, l'Universit� se voit � l'heure actuelle menac�e

 e
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d'�tre vid�e d'une partie de la sienne au profit du C.N.R.S., puisque, 
au terme des r�centes r�formes, elle n'est plus consid�r�e habilit�e 
qu’� poursuivre des recherches d'une envergure r�duite. Ainsi les 
r�formateurs tendent � se borner � d�placer des pions au lieu 
d'enrichir le jeu. Ils continuent apparemment � s'occuper avant tout> 
de la construction rationnelle de le pyramide administrative 
cart�sienne et napol�onienne pyramide dans laquelle la recherche est 
enferm�e comme une momie de pharaon.

Il faut au contraire maintenir et d�velopper ind�pendamment 
tous les organismes de recherche en leur conservant toutes leurs 
pr�rogatives. Ce n'est pas parce qu'il est dans la vocation de l'INSERM 
de d�velopper brillamment la recherche biom�dicale, qu’un tel type de 
recherches doit obligatoirement �tre absent des laboratoires du 
C.N.R.S. Ce n’est pas parce que le C.N.R.S. est un organisme 
remarquable et en v�rit� exemplaire de la recherche pure que 
l’Universit� doit se voir restreinte dans ses propres activit�s de 
recherche. Chacun de ces organismes a son visage propre, ses vertus 
particuli�res. Ainsi le C.N.R.S. a,le premier, donn� au monde l’exemple 
de carri�res compl�tes offertes � l’�chelle nationale � des chercheurs 
pouvant aller travailler dans n’importe quel laboratoire du pays � la 
seule condition qu’il y trouve l’espace n�cessaire et que sa pr�sence y 
soit agr��e par le responsable scientifique. Par ces traits 
fondamentaux, le C.N.R.S. est un organisme en pointe � l’�chelle 
international. Son existence a �t� et restera essentielle pour le 
d�veloppement de la recherche en France. Si la recherche en France est 
encore � beaucoup d’�gards, en mauvaise posture, on tremble � la pens�e 
de ce qu’elle serait devenue si le C.N.R.S. n'avait pas �t�  cr�� et 
d�velopp�. Mais il n'est pas, d'autre part, concevable, de cesser de 
consid�rer l’universit� comme un citoyen � part enti�re au sein de la 
recherche. Cela conduirait � un appauvrissement sans compensation 
possible sur le plan de la recherche aussi bien que sur celui de la 
formation des jeunes. En effet, pour leur formation, les jeunes 
scientifiques .auront d�sormais besoin non seulement de suivre  des 
cours, mais d'�tre tr�s t�t et avant la fin de leurs �tudes th�oriques, 
au contact de laboratoires de recherche, et de laboratoires qui, loin 
de poursuivre de petites recherches � la petite semaine, soient � la 
pointe du progr�s scientifique. D'autre part, par leur formation et par 
leurs dons, de nombreux membres des Facult�s constituent un capital 
pour la recherche que l'�tat ne peut ses se permettre de mettre un 
veilleuse, Pour ces raisons imp�rieuses, il est indispensable que, 
parall�lement au C.N.R.S., l’Universit� reste et soit de plus en plus, 
et beaucoup plus qu'� l'heure actuelle, � la pointe de la recherche. Il 
est vrai que la plupart des Universitaires n'ont pas, de nos jours, le 
temps n�cessaire pour d�velopper leurs recherches comme il conviendrait 
et que cette recherche reste une � petite � recherche du fait de 
circonstances souvent intol�rables qui leur sont impos�es. Mais 
reconna�tre cet �tat de choses par une r�forme qui la maintienne et la 
perp�tue constituerait un contre sens majeur. Si la recherche 
universitaire est aujourd’hui si fr�quemment peu rentable, c’est, pour 
une part importante, en raison du rapport tr�s �lev� du nombre 
d’�tudiants sur le nombre d’enseignants. Il n’est que de comparer les 
chiffres habituels pour les Universit�s fran�aises et ceux 
caract�ristiques pour les bonnes universit�s am�ricaines pour rester 
pantois : 3 � 10 �tudiants par enseignant dans certaines Universit�s 
am�ricaines, 17 � 20, par exemple � l’Universit� de Montpellier.
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Pour am�liorer la situation de la recherche, directement aussi 

bien qu’indirectement � travers l’am�lioration  de la formation des 
jeunes, il convient non pas de limiter les cr�dits pour la recherche 
dont puissent b�n�ficier les Universitaires, mais de doubler pour le 
moins, en un temps  record, l'effectif des enseignants.

La multiplicit� des organismes de recherche est, disons-nous›
un bienfait. Elle l'est, � la condition qu’il y  ait v�ritablement une part 
de  redondance dans la comp�tence de ces organismes et, du fait de cette
redondance, des possibilit�s aussi bien de collaboration que de 
comp�tition et d’�mulation.  Mais  la comp�tition n'est, possible qu’� la  
faveur d’une v�ritable autonomie des organismes les uns par rapport aux 
autres.

Or une fois que ces organismes poss�dent leur statut propre, 
leur autonomie est moins menac�e du fait qu’ils d�pendent tous de l'Etat 
que du fait que les commissions scientifiques de ces organismes sont, 
pour une part non n�gligeable compos�es des m�mes hommes. Si l'on y a 
mis les m�mes hommes c'est, en partie, parce qu'ils recherchent souvent 
un accroissement de puissance qui satisfasse un amour-propre dont on 
aurait pu penser qu'il se trouve d'autres d�bouch�s chez des 
scientifiques. C'est peut-�tre encore le syst�me qui est responsable de 
ce penchant, puisqu'il ne permet pas aux natures de "capitaine 
d'entreprise" de trouver un d�bouch� satisfaisant sur le plan de leur 
entreprise locale propre, comme nous l'avons vu. En tout cas, apr�s la 
s�curit�, la pr�occupation dominante de beaucoup de scientifiques 
fran�ais est leur amour-propre de •le susceptibilit�  qui lui y est 
li�e. Si bon nombre de responsables de la science fran�aise �taient  
aussi  int�ress�s par l'envergure de leurs recherches que par les 
satisfactions d’amour-propre sous forme de positions hi�rarchiques et 
de reconnaissance de leur royaut� dans un domine, la recherche 
fran�aise serait aujourd'hui la premi�re du monde. Mais certains ont 
pr�f�r�, jusqu'ici, consacrer leurs �nergies � faire autour d'eux le 
vide, du point de vue du partage des responsabilit�s, pour occuper 
seuls dans une Universit� ou seuls dans le pays tout un domine dont ils 
sont les ma�tres. Par crainte pour leur carri�re, ou parce qu’ils ont 
les m�mes ambitions et les veulent reconnues en �change de la 
reconnaissance qu'ils accordent aux ambitions de leurs coll�gues, m�nager 
les susceptibilit�s de tel individu ou de tel corps demeure chez 
beaucoup l’imp�ratif premier devant lequel toute autre consid�ration 
doit c�der le pas. C’est ainsi que d'importantes suggestions, 
d'importantes critiques, d'importants besoins restent inexprim�s, des 
reformes souhaitables mises au rancart. Plus d�cisif que tout, 
l'autonomie essentielle pour le d�veloppement de la recherche, tant � 
l'�chelle du laboratoire qu’� l’�chelle des organismes nationaux, est 
combattue, parce qu'il faut, pour ne � blesser � personne, �viter avant 
tout la concurrence.

L'objet du pr�sent rapport est de convaincre l’auditoire qu’il 
faut avant tout, instaurer la concurrence et donc de d�velopper les 
autonomies qu'elle implique, puisque ce n'est que gr�ce � ces 
autonomies, � travers l'�mulation, que la recherche fran�aise dans son 
ensemble pourra acqu�rir un nombre suffisant d'"entreprises" de 
recherche et, pour l'ensemble de ces entreprises l'efficacit� et le 
rythme n�cessaires sur la plan de la comp�tition internationale. Du m�me 
coup, les structures de la recherche pourront acqu�rir le pouvoir 
capital d'adaptation � des conditions nouvelles.
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Pour d�velopper l’autonomie des organismes centraux 

de la recherche ; une mesure limit�e, mais bienfaisante, serait 
d’instituer un r�glement aux termes duquel nul ne pourrait faire 
partie de plus de deux commissions scientifiques � la fois.

Nous examinerons maintenant les besoins d’autonomie 
des organismes locaux, des ensembles aussi bien que de l’entreprise 
de recherche individuelle.

2)- L’autonomie des centres de recherches et des 
responsables individuels

Il s’agit ici, d’une part, des Universit�s, des 
Facult�s, des Instituts, des � Laboratoires �, des D�partements ; 
et, d’autre part, des cellules qui peuplent ces ensembles et qui 
constituent les v�ritables instances d’ex�cution de la recherche.

L’autonomie des Universit�s est un grand sujet d’une 
importance capitale, et d’une difficult� non moindre, que je 
n’aborderai pas ici.

En ce qui concerne les Instituts de recherche, les 
D�partements, etc… La d�centralisation dont il est beaucoup 
question depuis quelques ann�es n’est gu�re all�e, jusqu’ici, plus 
loin que la d�centralisation des b�timents.

L’une des questions capitales pour le bon rendement 
des instituts de recherche, c’est une bonne administration. Et en 
apparence, la d�centralisation de l’administration est, d’ores et 
d�j�, r�alis�e pour une part. Ainsi par exemple, le C.N.R.S. 
poss�de plusieurs groupes de laboratoires dont chacun a son 
Administrateur local. En v�rit� cependant, avec ces 
Administrateurs, ce n’est pas la p�riph�rie qui devient un centre, 
c’est le centre qui s’�tend jusqu’� la p�riph�rie. L’Administrateur 
des Laboratoires est l’�missaire de Paris aupr�s du centre local, 
responsable devant le Directeur du laboratoire. Ainsi il repr�sente 
une sorte d’autorit� semi parisienne, semi locale, et comme ses 
attributions sont assez importantes, il constitue en fait une sorte 
de troisi�me pouvoir, entre le laboratoire individuel et Paris. Au 
lieu de diminuer l’opacit�, la viscosit� de l’ensemble du syst�me, 
il les augmente encore. Et comme il a habituellement plusieurs 
laboratoires � administrer, il œuvre, en fait, en dehors d’eux, et, 
bien que th�oriquement sur place, exerce ainsi une fois de plus une 
AUTORITE HORS CONTEXTE. Il me semble que cette structure cumule 
d’une mani�re remarquable tous les d�savantages. Je pr�cise que je 
parle de structures et non de personnes. Des personnes de qualit� 
exceptionnelle peuvent avoir le don d’agir d’une mani�re qui 
adoucisse ou m�me �limine l’inconv�nient des structures. Mais de 
tels cas individuels n’am�liorent en rien ces structures et ne leur 
fournissent pas d’alibi. Avec l’Administrateur responsable vis-�-
vis de Paris, la dispersion des pouvoirs de d�cision et la 
multiplication des interm�diaires conna�t un sommet, une apoth�ose. 
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On dirait que la France d�clare qu’elle d�centralise, elle 
centralise encore et ajoute encore un �tage � la Grande Pyramide, 
et une banlieue au Grand Centre, C'est plus fort qu'elle.

Il n'y a aucun doute que le responsable scientifique a le 
plus grand besoin d'un expert en mati�re de comptabilit� et de r�glements 
int�rieurs et ext�rieurs touchant aux affaires administratives. 
Habituellement, l'inf�riorit� de ses comp�tences en ces mati�res est 
flagrante. Il ne s'ensuit pas que l'expert administratif dont le 
laboratoire a besoin doive �tre autre chose dans ses rapports avec le 
laboratoire qu'un TECHNICIEN de sa mati�re, pr�sent, comme les autres 
experts, pour servir le cause commune, celle de la r�ussite du laboratoire, 
dont l'organisation et les activit�s sont sous la responsabilit�, d'un 
scientifique.

-

Il para�t sans doute logique et �conomique au sein d’un Groupe de 
laboratoire,  de centraliser toutes les op�rations administratives
de m�me nature. Mais nous avons d�j� observ� qu'une telle logique �tait sans 
valeur ; et qu’il faut au contraire proc�der � la r�plication des centres
op�rationnels autonomes. Il ne s'agit pas de savoir lequel des deux 
syst�mes est plus "rationnel" dans l'abstrait, mais lequel donne les 
meilleurs r�sultats

Il faut �videmment restreindre la gaspillage, voire les 
abus, auxquels l'incomp�tence de beaucoup de scientifiques dans le domaine
des complexit�s administratives peut conduire. Mais il faut trouver une 
proc�dure qui freine l'incoh�rence et les abus sans lier l’initiative et 
sans limiter le tempo des op�rations. L'Administrateur ind�pendant du 
Directeur du Laboratoire freine les abus, mais  freine aussi l'initiative 
et le tempo. En revanche c'est dans une personnalit� administrative plac�e 
sous l'autorit� du Directeur et pr�sente dans l'enceinte m�me du 
laboratoire, avec tous ses dossiers, ses fichiers, sa correspondance et 
ses comptes, que les deux imp�ratifs para�traient concili�s au mieux ; 
et d’autant mieux que le laboratoire serait transform� en une v�ritable 
entreprise, qui doit faire ses preuves pour survivre, et qui poss�de les
pouvoirs d’action n�cessaires pour faire ses preuves.

Si nous supposons r�solus les probl�mes d'autonomie de 
centres de la taille d'un D�partement – et ils sont solubles- il reste � 
consid�rer l'autonomie des chercheurs eux-m�mes. Dans ce domaine, le 
vocabulaire lui-m�me milite subrepticement pour le statu quo. En France, le 
terme "Laboratoire" est employ� pour d�signer des ensembles d'une taille qui 
se rapproche de celle d'un D�partement am�ricain. Il n'y u pas de nom
sp�cifique pour l'�chelon des sous unit�s composant cet ensemble, l'entreprise 
individuelle de recherche, plac�e effectivement, sinon officiellement, sous
l'autorit� d'un chercheur, et qui comprend de deux � dix personnes environ. 
Tout ce que l'on a trouv� pour d�signer cette entreprise individuelle, qui 
est la cellule essentielle, la substance de tout l’�difice de la recherche, 
c'est le terme neutre et non sp�cifique de "groupe", (dont le terme "service" 
est employ�, mais il a des  sens divers. A l'Institut Pasteur, par exemple, 
il semble se rapprocher de ce que l'on appellerait un D�partement aux Etats-
Unis). Dans les  pays anglo-saxons, c'est le � groupe � qui a re�u le nom de 
la structure la plus importante de toutes au sein de la recherche 
scientifique, le nom de laboratoire, et il a re�u cette distinction, parce 
que c'est � lui qu'en v�rit� elle revient. Cette diff�rence du vocabulaire
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me para�t hautement significative. Elle refl�te directement le 
degr� d’autonomie qui est accord�e aux instances en cause. Le 
� groupe �, en France, n’en n’avait jusqu’ici aucune. Il est 
enti�rement sous l’autorit� du Directeur de l’ensemble 
� Laboratoire �, D�partement, ou Institut. L’organisme central, 
par exemple le C.N.R.S, en ignore volontairement l’existence. Si 
le responsable scientifique du groupe, f�t-il Ma�tre de Recherche, 
s’adresse � un Bureau du C.N.R.S. pour une affaire concernant 
directement sa recherche et ne concernant qu’elle, il ne lui est 
jamais r�pondu. Il n’existe pas. La r�ponse est adress�e au 
Directeur du Laboratoire. Pour toutes les affaires qui concernent 
ses propres aides techniques, le chef du groupe, f�t-il, � 
nouveau, Ma�tre de Recherche, n’a officiellement aucune voie. 
Toutes les demandes doivent �tre faites par le Directeur du 
� Laboratoire �, toutes les appr�ciations sign�es par lui. Ne 
parlons pas du Charg� de Recherche qui au sein d’un 
� Laboratoire �, est le n�ant pur. (1). M�me le Ma�tre de 
Recherche, dans un laboratoire propre du C.N.R.S, n’a, en principe 
et officiellement aucune autonomie. Songeons que son rang 
correspond � celui d’un � Associate Professor � am�ricain !

Pour les � Laboratoires � au sens fran�ais, cet �tat de choses 
conduit aux cons�quences suivantes : ou bien il existe au 
� Laboratoire � un ensemble de groupes r�els et productifs ; alors 
il sont livr�s � la bienveillance ou la malveillance du Directeur 
de Laboratoire, qui pourra leur imposer ses propres vues sur 
l’orientation de leur recherche et sur les moyens qu’il convient de 
mettre en œuvre, alors qu’ils sont, eux, les v�ritables moteurs et 
cr�ateurs de la recherche et parfois seuls v�ritablement 
comp�tents. Ou bien le � laboratoire � ne comprend pas de 
� groupes � r�els et fonctionnels, mais, en dehors du Directeur du 
Laboratoire, un grand nombre de tr�s jeunes chercheurs et des 
techniciens. Entre ce sommet et cette base, un grand vide. La 
productivit�, dans ces cas, ne peut qu’�tre faible, et les jeunes 
chercheurs ne peuvent pas recevoir la formation qui leur est due.

L’une des r�formes les plus urgentes, pour favoriser 
l’efficacit� de la recherche, me para�t �tre de changer cet �tat de 
choses. Le � Laboratoire � au sens fran�ais doit dispara�tre. Il 
doit �tre remplac� par le D�partement, au sein duquel plusieurs 

…/…

(1)- Pour le charg� de Recherche il conviendrait de distinguer deux 
� niveaux �. Pendant les premi�res ann�es suivant l’obtention du 
doctorat, il serait pr�matur� de lui accorder une autonomie. Ce 
sont des ann�es d’apprentissage au sein d’�quipes d�j� constitu�es. 
Mais ensuite, il devient en principe, apte � � voler de ses propres 
ailes �, et l’on devrait lui accorder l’autonomie n�cessaire pour 
mettre sur pied et ex�cuter son propre programme de recherches, 
s’il le d�sire, et si ses a�n�s jugent qu’il en a la capacit�.
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�quipes unies par certains int�r�ts communs, mais attel�es � des 
travaux diff�rents, travaillant c�te � c�te, mais dans une 
v�ritable autonomie les unes par rapport aux autres et chacune par 
rapport au Directeur du D�partement. Ce dernier dirigera sa propre 
�quipe, s’occupera de certaines questions de politique scientifique 
g�n�rale concernant le D�partement dans son ensemble et son 
d�veloppement. Rien ne l’emp�che, par ailleurs, d’�tre un 
� inspirateur � pour beaucoup de chercheurs du D�partement, et d’y 
exercer une influence effective qui sera proportionnelle � sa 
valeur scientifique r�elle plus qu’� son rang hi�rarchique. Mais 
chaque chef de groupe, qu’il vaudrait beaucoup mieux appeler chef 
de laboratoire � la mani�re des Anglo-Saxons, sera par rapport � sa 
recherche, autonome et pleinement responsable. C’est lui qui 
demandera et obtiendra � son propre nom les cr�dits n�cessaires 
ainsi que les postes de jeunes chercheurs et de techniciens.

Une partie des adversaires de cette r�forme de 
structure lui sont hostiles en raison d’un malentendu. Ils la 
soup�onnent de conduire � une � d�mocratisation � outranci�re, et 
le terme � sovi�tisation � des laboratoires a �t� prononc�. A la 
limite, n’est-ce pas, on ferait voter les femmes de m�nage sur des 
probl�mes qu’il appartient au directeur du laboratoire de r�soudre. 
C’est qu’en France l’id�e de d�mocratie, selon une conception 
courante, revient effectivement � une n�gation de l’autorit�, et � 
l’instauration d’un r�gime d’impuissance li� � cette n�gation. En 
fait, aucune � affaire � ne peut marcher sans quelqu’un � sa t�te 
qui soit investi de larges pouvoirs. Et aujourd’hui, la recherche 
scientifique, nous le r�p�tons, doit �tre consid�r�e elle aussi 
comme une � affaire �. L’erreur est de consid�rer que l’essence de 
l’affaire est la t�te du D�partement, et que tout le pouvoir doit 
�tre l�. Il doit �tre l� aussi ; Mais, pour tout ce qui concerne 
l’ex�cution d’un programme de recherche, il doit �tre aux mains du 
responsable du programme. Il serait triste si le Directeur �tait 
seul dans son D�partement � pouvoir �tre consid�r� comme un 
scientifique de talent ayant atteint une certaine maturit�. Tous 
ceux qui r�pondent � cette d�finition devraient avoir droit � 
l’autonomie dans leur travail. Ce n’est m�me pas parce que c’est 
leur droit moral que nous le demandons. C’est parce que c’est 
l’int�r�t de la recherche et du pays. Si la France savait combien 
peu elle fait encore usage de sa cr�ativit� et de ses talents 
latents ! Il faut qu’enfin les organismes centraux reconnaissent 
leurs interlocuteurs valables. Leur nombre est bien plus �lev� que 
celui des directeurs de laboratoire. Trop �lev� peut-�tre ? Les 
bureaux de l’organisme central se trouveront-ils engorg�s ? Ce sont 
des probl�mes de la centralisation, qu’il ne faut �videmment pas 
r�soudre par une option dict�e par des commodit�s d’administration. 
La d�cision ne doit tenir compte que des conditions d’efficacit� de 
la recherche.

LA FORMATION DES CHERCHEURS

A propos de ce sujet tr�s important, je ne voudrais 
faire ici que quelques remarques.

La premi�re concerne leur formation universitaire. En 
Sciences exp�rimentales, dans nombre d’universit�s de province, il 
y a certaines mati�res fondamentales qui, faute de personnel 
enseignant, n’y sont pas ou y sont insuffisamment enseign�es. Des 
options ont �t� prises de d�velopper telle Facult� des Sciences 
dans tel domaine plut�t que dans tel autre. Mais il est 
inconcevable que de telles options locales portant sur des 
disciplines de base.
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En effet, comment oser parler de formation en 

Sciences exp�rimentales, si l’�tudiant ne peut pas suivre un 
enseignement de qualit� en biologie fondamentale ? Comment lui 
faire croire qu’il peut apprendre la biologie si, � l’Universit� 
qu’il fr�quente, il n’y a pas de professeur de g�n�tique ? Comment 
pr�tendre que sa formation en biochimie pourra �tre suffisante si 
tous les cours de biochimie au niveau de tous les cycles sont faits 
par un seul professeur ?

Or, il s’agit non seulement de donner aux �tudiants 
un enseignement de base � complet � mais encore de haute qualit�. 
C’est l� l’une des conditions majeures de l’efficacit� de la 
recherche fran�aise de demain.

On fera valoir qu’il n’y a pas en France assez de 
sp�cialistes de haute qualit� dans telle discipline pour envoyer au 
moins l’un d’entre eux dans chaque Facult� des Sciences de 
province, - et encore � condition qu’il accepte de s’y installer. 
Mais ce n’est pas l� une justification. S’il n’y a pas assez de 
sp�cialistes en France, il faut les chercher � l’�tranger. On les y 
trouverait sans grand mal, � condition, bien entendu, de payer le 
talent � peu pr�s au prix qu’il a sur le march� international.

Tous les syst�mes comportent des possibilit�s 
d’injustice. Injustice pour injustice, choisissons le syst�me 
efficace. La lib�ration des salaires, en supprimant les r�gles 
interdisant de � sauter � des grades des �chelons, la possibilit� 
d’attribuer ici et l� des sur-r�mun�rations en fonction des besoins 
r�els et d’occasions de les satisfaire, la possibilit� de FAIRE DES 
OFFRES de postes et de traitements, l’entr�e des Fran�ais en tant 
que comp�titeurs sur le march� libre international du talent, 
toutes ces choses effrayantes et scandaleuses aux yeux de ceux, qui 
nourris par notre syst�me, n’en con�oivent et n’en veulent pas 
d’autres, c’est pr�cis�ment ce qui s’impose, si nous voulons 
am�liorer la formation des jeunes et accro�tre la qualit� et la 
quantit� de notre recherche scientifique.

Une autre remarque � propos de la formation des 
chercheurs, c’est aujourd’hui cette formation DOIT avoir lieu par 
le contact intime avec un certain NOMBRE d’esprits. Cela seul 
serait un argument suffisant pour exiger l’introduction de 
D�partements dans le cadre de l’Universit� aussi bien que des 
organismes sp�cialis�s dans la recherche. Ce type d’organisation, 
ou un ensemble de chercheurs ou de professeurs s’occupent de 
mati�res plus ou moins distinctes et cependant compl�mentaires, 
s’impose de nos jours du fait de l’interd�pendance accrus entre 
discipline et du brassage vigoureux d’id�es dont on ne peut plus se 
passer. Il faut se rendre compte qu’il est d�sormais malfaisant, 
pour un jeune, de se former, � l’instar de bien de scientifiques 
d’autrefois, � travers le commerce avec un seul � Ma�tre �. Et 
l’ambition de certains Directeurs de Laboratoire de former, � eux 
seuls, depuis leurs d�buts jusqu’� leur maturit�, leurs futurs 
� chercheurs responsables � est une erreur regrettable.

CHERCHEURS ET PROFESSEURS ASSOCIES

Il est capital pour le d�veloppement de la 
recherche en France qu’il devienne possible, pour les centres de 
recherche aussi bien que pour les facult�s, de pouvoir faire appel 
librement � des scientifiques venant de l’ext�rieur, qu’ils soient 
fran�ais ou �trangers.
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S’associer des coll�gues sur une base permanente ou 
semi permanente est une op�ration effectivement diff�rente de celle 
qui consiste � accueillir au laboratoire des scientifiques de 
passage, par exemple, pendant leur � ann�e sabbatique �.

Il n’existe jusqu’ici, en France, qu’un seul biais 
par lequel des scientifiques de valeur puisse �tre librement 
engag�s, c’est le Professorat Associ�. Malheureusement, la valeur 
de cette institution pr�cieuse est grandement compromise par 
l’intervention, dans la d�cision, du Comit� consultatif de 
l’enseignement sup�rieur, qui interdit, comme tous nos r�glements, 
l’initiative libre et efficace sur le plan local. La comp�tence du 
Comit� Consultatif dans ce domaine est dans beaucoup de cas 
discutable. Ce jugement peut �tre ais�ment d�velopp�. Le rapporteur 
propose que le r�le du Comit� Consultatif en cette mati�re soit 
discut� et que, s’il y a lieu, un vœu soit �mis � son sujet.

Un autre moyen important de faire librement des 
offres de situation � des scientifiques serait de les engager sur 
des cr�dits de laboratoire disponibles gr�ce � un financement 
global sur programme, ainsi que le propose M. Jacques MONOD. Cette 
solution importante para�t � retenir en tout �tat de cause, mais 
elle ne serait sans doute pas, � elle seule, suffisante, �tant 
donn� qu’elle ne serait pas assortie d’une garantie suffisante de 
stabilit� pour attirer certains d’entre eux dont le concours serait 
le plus pr�cieux, mais qui ont des offres stables par ailleurs.

La question se pose de savoir s’il ne serait pas 
tr�s souhaitable que soient cr�es dans les organismes de recherche 
comme le C.N.R.S et l’INSERM des postes sup�rieurs de chercheurs 
� hors continent �, qui seraient � la disposition de certains 
laboratoires, � charge du Directeur du laboratoire ou du 
D�partement de choisir librement le ou les b�n�ficiaires � un 
moment d�termin� par lui, ou par lui et par ses coll�gues.

QUELQUES REFLEXIONS SUR LA � DEFONCTIONNARISATION �

Toute recherche engageant des moyens mat�riels et 
des moyens en personnel d’une certaine importance, si elle n’est 
pas efficace et rentable � l’instar d’une entreprise viable, est 
contraire aux int�r�ts culturels, �conomiques et politiques de la 
France. Lorsque je demande � une technicienne de notre laboratoire 
dont le rendement de travail devenait de plus en plus mauvais, de 
nous quitter, elle me r�pondit : � je vais r�fl�chir � la 
question �. Pareille r�ponse, qui est normale dans le cadre du 
syst�me fran�ais, devrait �tre inconcevable. Comment une entreprise 
peut-elle marcher au sein de laquelle un processus d’accumulation 
de d�chets humains est favoris� par la loi ? (il n’est pas question 
ici de la valeur intrins�que des personnes, mais de celle de leur 
contribution � l’entreprise). Ce qui vaut pour les techniciens, 
vaut encore pour les chercheurs et les universitaires, dont une 
proportion trop importante se trouve perp�tu�e � leurs postes 
beaucoup plus � la faveur de la loi qui prot�ge la m�diocrit�
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qu’en raison de la valeur scientifique de leurs travaux. Dans la 
mesure o� les �tudiants des Facult�s, en protestant contre la 
r�forme de l’Enseignement, ont protest� r�cemment, en particulier, 
contre la d�cision du gouvernement de � d� fonctionnariser � les 
Assistants, cette protestation �tait proprement scandaleuse. Si 
l’aspiration dominante des jeunes est la s�curit�, s’ils cherchent 
aussit�t sortis de l’�cole, la sin�cure pour le restant de leurs 
jours, ils ne cr�eront rien, et le pays avec eux s’enfoncera dans 
la m�diocrit�. Car il n’est pas de cr�ation sans risque, pas 
d’accomplissement sans une certaine instabilit�. L’�tat le plus 
stable, c’est l’�tat mort. Il est triste de constater que les 
syndicats, partisans farouches de la s�curit� avant tout, luttent 
avec acharnement pour pr�server et �tendre l’�tat mort.

Il ne s’agit bien entendu, d’aucune mani�re, de 
pr�coniser l’introduction, dans le laboratoire, d’une ambiance 
d’usine. La recherche comporte une part importante de cr�ation. Qui 
dit cr�ation, je viens de le faire remarquer, dit ins�curit�. Qui 
dit cr�ation, dit aussi libert�, une libert� large de toute cette 
partie du personnel de laboratoire qui prend part � l’activit� 
cr�atrice. Mais cette libert� n’existe que par et pour le rendement 
dans le cadre du projet de recherche, et ce souci de rendement doit 
�tre bel et bien aussi rigoureux que dans le cas d’une usine. Le 
laboratoire ne sera loin d’�tre une usine, mais il devra 
� tourner � aussi � rond �.

La d�cision du gouvernement de ne plus titulariser 
les assistants constitue donc un premier pas dans la bonne 
direction. La non titularisation des chercheurs du C.N.R.S, de 
l’INSERM, de l’INRA, de l’ORSTOM repr�sente un aspect excellent de 
l’organisation de ses organigrammes et on devrait �tendre cette
mesure aux techniciens de laboratoire et, dans le cadre de la 
Facult�, au moins aux Ma�tres-Assistants. En contre partie du 
risque accru de perdre leur position qui en r�sulterait, il 
faudrait cependant offrir aux uns et aux autres des traitements 
sup�rieurs aux traitements actuels. Si non, il ne se trouverait 
plus qu’un nombre tr�s insuffisant de candidats chercheurs ou de 
techniciens de la recherche. Du fait d’accorder la s�curit� 
d’emploi � tous les �chelons, l’Etat s’en tire en payant au rabais 
ses chercheurs, ses universitaires et ses techniciens de la 
recherche.

S’il y a l� un calcul, il est d�raisonnable. Les 
investissements que l’Etat fait dans la recherche sont d’ores et 
d�j� trop importants pour qu’il puisse se permettre de d�favoriser 
d’autre part, en m�me temps, le rendement de ces investissements, 
c’est-�-dire la qualit� et la quantit� des travaux de recherche. Or 
l’�conomie que fait l’Etat en maintenant les traitements des 
chercheurs, universitaires et techniciens � un niveau m�diocre est 
s�rement plus que compens� par la perte qu’il encoure du fait que
la trop grande s�curit� d’emploi des personnes engag�es dans la 
recherche favorise et perp�tue la m�diocrit�.

Que des garanties de stabilit� de la situation du 
chercheur pur et de l’universitaire comme du technicien sup�rieur 
soient maintenus � partir d’un �tat de maturit� professionnelle 
assez avanc� nuira d’autant moins que la qualit� scientifique des 
personnes aura pu �tre op�r�e ant�rieurement au cours d’un certain 
nombre d’ann�es.
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CONCLUSION : REFORMER LES STATUTS OU REFORMER LES STRUCTURES MALGRE 
LES STATUTS ?

L’objectif pratique le plus important semble bien 
�tre d’obtenir diverses formes d’AUTONOMIE � tous les �chelons.

L’attribution de CREDITS GLOBAUX A UTILISATION 
DISCRETIONNAIRE, dont nous avons parl�, serait une technique 
permettant de contourner le syst�me statutaire, en ce qu’elle 
offrirait la possibilit� de rendre r�alisable tout un syst�me 
PARASTATUTAIRE ou NON STATUTAIRE.


